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Vente à un organisme foncier public

Par lionel55, le 13/10/2017 à 18:15

Bonjour,rnrnje suis sur le point de vendre mon terrain et la maison érigée dessus, à un
établissement public qui est mandaté par la ville, pour faire des acquisitions foncières, en vue
d'une future renovation urbaine.rnSur les conditions de vente, l'établissement public m'indique
qu'il ne sera pas possible de mettre les fonds à disposition sur le compte du notaire, le jour de
la signature après remise des clés, mais que le paiement interviendra, en principe, dans un
délai de 15 jours après signature de l'acte de vente .rnEst-ce que j'ai intèrêt , pour me
prémunir de retards de paiement, après la vente, à faire rajouter une clause stipulant que la
vente sera nulle et que je reprendrai possession de mon bien, si le paiement ne m'est pas
parvenu après ce délai ?rnD'autre part, puis-je inclure aussi des indemnités à me verser dans
un tel cas (frais de déménagement....) ?rnje pose ces questions parce que mon interlocuteur,
n'est pas l'acheteur mais un simple salarié de cet établissement public et que cela ne m'inspire
qu'une confiance modérée en cas de réclamation ultérieure auprès de lui.

Par morobar, le 14/10/2017 à 09:28

Bonjour,rn[citation]parce que mon interlocuteur, n'est pas l'acheteur mais un simple salarié de
cet établissement public[/citation]rnMême le grand directeur général de chez tous les chefs,
n'est qu'un salarié de l'établissement acheteur.rnVous pouvez exiger ce que vous voulez,
même la présence du grand patron Emmanuel MACRON, vous n'aurez rien de plus et c'est le
rôle de votre notaire de vous conseiller.

Par Visiteur, le 14/10/2017 à 09:56



Bonjour,rnCes délais sont l'usage, mais Le dépassement ouvre en général droit à des intérêts
moratoires.

Par amajuris, le 14/10/2017 à 10:33

bonjour, rnrenseignez-vous car il me semble avoir lu que parfois les délais de paiement sont
très longs et très supérieur aux 15 jours indiqués qui semble n'être qu'une indication. rnl'état
est un très mauvais payeur.rnvoir ce lien:rnhttps://www.economie.gouv.fr/cedef/delais-de-
paiement-entre-entreprisesrnsalutatations

Par lionel55, le 14/10/2017 à 11:42

bonjour,rnrn[citation]l'état est un très mauvais payeur[/citation]rnOui, c'est cela qui
m'inquiète.rnQuel est le tribunal compétent, en cas de litige avec l'organisme ?

Par BrunoDeprais, le 15/10/2017 à 08:34

BonjourrnLe TA bien sur.
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